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CONTRASTES VISUELS  
Pour faciliter la détection des aménagements, équipements et mobiliers par les personnes 
malvoyantes, un contraste visuel est établi soit entre l’objet et son support ou son arrière-plan, 
soit entre deux parties de l’objet.  
Un contraste en luminance est mesuré entre les quantités de lumières réfléchies par l’objet et 
par son support direct ou son environnement immédiat, ou entre deux éléments de l’objet. Si 
cet objet est moins lumineux, la valeur de 70 % doit être recherchée lors de la mise en œuvre 
en réalisant les mesures sur les revêtements neufs. Une solution technique permettant 
d’obtenir de manière durable un contraste de luminance de 40 % peut se substituer à cet 
objectif. Ces valeurs deviennent 2,3 et 0,6 respectivement dans le cas où l’objet est plus 
lumineux que son environnement.  
Un contraste équivalent peut également être recherché d’une manière chromatique, au moyen 
d’une différence de couleur entre les deux surfaces.  
Le choix des matériaux mis en œuvre et des dispositifs d’éclairage éventuels tient compte de 
leur capacité à maintenir des niveaux de contraste suffisants, en luminance ou en couleur. 


